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Évolution apportée :

 La case « revenus non-salariés hors auto-entrepreneurs » est désormais pré cochée dès lors que l’allocataire est connu en tant que travailleur non 
salarié sur le trimestre de référence.

 Ajout d’un édito.

L’édito rappelle à l’usager 
qu’il doit déclarer ses 
revenus non-salariés

Cette case est pré cochée et  non décochable

Si la situation professionnelle Eti est connue sur 
le dossier pour le conjoint et que L’aah est 
calculée en mode conjugalisé (ressources du 
conjoint prises en compte pour le calcul), cette 
case sera également pré cochée pour lui. 

PRESTATIONS

 LES PARCOURS ETI HORS AUTO-ENTREPRENEURS
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Avant la 
version

Après la 
version

Pour les bénéficiaires  qui conservent le statut 
ETI mais qui n’ont pas eu d’activité sur le 
trimestre de référence. Un choix 
supplémentaire a été ajouté et leur donne la 
possibilité de confirmer qu’ils n’ont perçu 
aucun revenu sur le trimestre concerné en 
cochant la case « Aucun de ces trois mois » 

 LES PARCOURS ETI HORS AUTO-ENTREPRENEURS
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Le message  d’erreur a  é té  revu dans  le  cas  où l’a lloca ta ire  clique  sur « continuer » sans  sé lectionner de  mois .

PRESTATIONS

 LES PARCOURS ETI HORS AUTO-ENTREPRENEURS
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 LES PARCOURS ETI HORS AUTO-ENTREPRENEURS

PRESTATIONS

Au clic sur continuer , on accède à la page récap, un 
libellé rappelle à l’usager qu’il n’a déclaré aucun 
revenu sur ces 3 mois si tels est le cas, il continue la 
procédure sinon le picto crayon lui permet de rectifier 
sa déclaration.
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 LE PARCOURS ETI AUTO-ENTREPRENEUR

Le même édito a été ajouté, il 
rappelle à l’usager l’obligation 
déclarer ses revenus non-salariés.

PRESTATIONS

Pré-cochage de la nature « Revenus 
non- salariés des auto-entrepreneurs » 
pour le bénéficiaire d’AAH et pour le 
conjoint, si l’AAH est calculée mode 
conjugalisé.

Case non décochable. Au clic sur 
continuer

 Les mêmes évolutions sont proposées :
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L’alloca ta ire  trava illeur indépendant doit sé lectionner la  
na ture  de  son activité  a fin que  le  sys tème applique  le  
pourcentage  d’aba ttement correspondant à  sa  s itua tion.

Puis il clique sur « continuer »

Autre évolution : le parcours de déclaration de chiffre d’affaires est le même que celui des DTR RSA/PPA;

PRESTATIONS

 LE PARCOURS ETI AUTO-ENTREPRENEUR
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 LES PARCOURS ETI AUTO-ENTREPRENEUR

PRESTATIONS

L’allocataire doit ensuite déclarer son chiffre d’affaires brut des mois concernés.
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Avant la 
version

Après la 
version

Une bulle d’aide est proposée  
pour préciser les différentes 
natures activités. 
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Au clic sur une  ou des  na tures  d’activités , un 
champ de  sa is ie  du chiffre  d’affa ires  brut pour les  
3 mois  du trimes tre  de  ré férence  se  déplie .

PRESTATIONS

 LES PARCOURS ETI AUTO-ENTREPRENEUR
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Si l’a lloca ta ire  conserve  son 
activité  d’auto-entrepreneur mais  
qu’il n’a  pas  eu d’activité  sur le  
trimes tre  de  ré férence  a lors  il 
devra  déclarer « 0 » pour chaque  
mois .

Un message  d’erreur s ’a ffiche  s i l’a lloca ta ire  clique  
sur « continuer » sans  aucune  sa is ie .

 LES PARCOURS ETI AUTO-ENTREPRENEUR
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Sur la page récapitulative, on 
rappelle à l’allocataire qu’il 
s’agit du montant brut.

PRESTATIONS

 LES PARCOURS ETI AUTO-ENTREPRENEUR
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L’allocataire déclare le chiffre d’affaires brut et le montant injecté fera l’objet des abattements spécifiques en fonction de la nature de l’activité  de 
manière automatique. 

Si l’allocataire déclare au moins 2 activités différentes alors on cumulera les 2 montants après abattement en nature 030. 

PRESTATIONS

 LES PARCOURS ETI AUTO-ENTREPRENEUR

Rappel : Autres  pres ta tions  = profess ions  libéra les  e t a rtis tes  auteurs ,
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Pdf de  la  page  de  fin

Avec revenus déclarés
Avec revenus non déclarés

 LES PARCOURS ETI AUTO-ENTREPRENEUR
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